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constructions qu'elle s'était engagée à maintenir en bon état d'entretien
pendant toute la durée du droit de superficie ; il n'est pas moins probable que
l'Etat profiterait de les acquérir à ce moment-là à bon compte. De ce fait, plus
d'une entreprise du secteur privé de l'économie nationale risquerait d'être
exposée un beau jour à une sorte d'expropriation. L'usage excessif du droit
d'emption aboutirait-il à une éviction de la libre entreprise, à une nouvelle
forme de nationalisation de l'industrie libre, à de nouvelles conquêtes du
collectivisme l

Dans cette éventualité, l'économie privée qui, après la Renaissance et le
mercantilisme, a réussi à se libérer de la tutelle du prince ou de celle de la
politique, courrait le grave danger de voir l'Etat en passe d'étendre le mouvement

d'étatisation amorcé au début du xxe siècle.
Or, toute réduction de la liberté économique et de la responsabilité personnelle,

toute subordination des droits individuels, toute diminution des facultés
humaines d'initiative et d'innovation portent incontestablement atteinte aux
libertés économiques qui sont le fondement même du fédéralisme suisse.

Il est souhaitable que l'on ait garde d'oublier désormais les redoutables
conséquences que pourraient avoir pour les générations à venir, lors de
l'établissement de nouvelles industries, l'usage sans limite ni précaution du contrat
de superficie 2.

1 II est juste de remarquer que tous les contrats de superficie ne comportent pas de droit
d'emption. Dans certains cas, ce dernier semble n'avoir été prévu que pour assurer l'exécution
des obligations personnelles du superficiaire à l'égard du propriétaire.

2 On trouvera, dans le contrat de superficie auquel nous nous sommes déjà référé (p. 268),
un exemple typique de limitation prudente de l'exercice du droit d'emption (cf. op. cit.,
p. 120, art. 10).
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